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Formation  

 Objectifs 
Intervenir face à une situation d’accident du travail  : 

Situer  son rôle de SST dans l’organisation des secours dans l’entreprise, Protéger de 

façon adaptée, Examiner la victime, garantir une alerte favorisant l’arrivée des secours 

adaptés au plus près de la victime, secourir la victime de ma n ière  appropriée.  

Contribuer à la prévention des risques professionnels dans l’entreprise  : 

Caractériser les risques professionnels dans une situation de travail, participer  la 

maîtrise des risques professionnels par des actions de prévention . 

Programme 
 Se situer en tant que Sauveteur 

Secouriste du Travail (SST) dans 

l’organisation de  prévention de 

son entreprise,  la conduite à tenir 

en cas d’accidents  : protéger, 

examiner, faire alerter ou alerter 

et secourir  

 Situer son rôle de Sauveteur 

Secouriste du Travail dans 

l’organisation des secours dans 

l’entreprise  

 Situer son rôle de Sauveteur 

Secouriste du Travail dans 

l’organisation de la prévention  

 Caractériser des risques 

professionnels dans une 

situation de travail  

 Participer à la maîtrise des 

risques par des actions de 

prévention  

 Rechercher les risques 

persistants pour protéger  

 Examiner la victime et faire 

alerter  

 Secourir  

 Situations inhérentes aux risques 

spécifiques application de ses 

compétences de SST à la 

prévention dans son entreprise  

 Evaluation des Sauveteurs 

Secouristes du Travail.  

Méthodes mobilisées / Modalités d’évaluation 
Nombreux exercices d’apprentissage des gestes.  

Evaluation tout au long de la formation.  

Contrôle du comportement face à une situation d’accident simulé.  

Synthèse pédagogique finale en présence de l’ensemble des candidats, ceux - ci    

pouvant jouer le rôle de témoin de l’accident.  

Les critères d’évaluation utilisés pour cette validation sont ceux définis par l’INRS.  

Une fiche d’évaluation est  remise à l’issue de la formation à chaque participant.  

 

Lundi 18 

et mardi 19  

mai  2026  

Intervenant  

Formateur SST certifié par le 

réseau AMRP/INRS  

Tarif individuel  

net de taxe  

/personne   

Prérequis  

Savoir, Lire et écrire  

Comportement altruiste est 

recommandé  

Durée / horaires  

1 jour – 7 heures  

8h30 – 12h / 13h30 – 17h 

Lieu (présentiel)  

Maison du bâtiment  

3 allée du Bâtiment  -  Rennes  

Public concerné  

Personnel amené à réaliser les 

gestes de premier secours en 

cas d’accident.  

Dans les ateliers ou sur les 

chantiers où sont effectués 

des travaux dangereux, 

personnel apte à mettre en 

œuvre  les premiers  secours.  

Nombre de participants  

4  minimum -  10 maximum  

Validation de la formation  

Un certificat de Sauveteur 

Secouriste du Travail d’une  

validité de 24 mois sera 

délivré aux candidats ayant 

réussi les deux  épreuves 

certificatives.  

305  €  

€  
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